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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Déposé en juin au Conseil national, un postulat Lang (pe, ZG) a demandé au Conseil
fédéral d’étudier la possibilité de suspendre les achats et les ventes d’armes et de
matériel de guerre aux pays du Proche-Orient, et de réexaminer la collaboration
militaro-technique avec eux. Les pays visés par cette intervention sont ceux impliqués
dans le conflit israélo-palestinien ou qui ont un rapport militaire à ce conflit. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de ce postulat, car une telle suspension aurait, selon lui,
des conséquences importantes aux plans économique et militaire. Il ajoute qu’une
suspension constituerait une rupture par rapport à la pratique suivie jusqu’à présent en
matière d’exportation de matériel militaire et entraînerait de surcroît une perte de
crédit pour la Confédération en tant que partenaire de négociations. 1

POSTULAT
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY
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Die kleine Kammer nahm in der Sommersession 2020 Kenntnis von der
Aussenpolitischen Strategie 2020-2023. Der Kommissionssprecher der APK-SR,
Damian Müller (fdp, LU), wollte die Strategie im Namen der APK-SR im Plenum vertieft
diskutieren. Carlo Sommaruga (sp, GE) nahm dies zum Anlass, die «Erosion der
Solidarität» zu kritisieren. Bezeichnenderweise werde der Solidaritätsgedanke in der
Aussenpolitischen Strategie auch nicht mehr als grundlegendes Prinzip genannt. Er
bemängelte die nicht erreichte APD-Quote von 0.5 Prozent in der
Entwicklungszusammenarbeit, welche vom Parlament gefordert worden war, sowie die
Nichterfüllung der Quote von 0.7 Prozent des BIP, zu deren Einhaltung die Schweiz sich
gegenüber der UNO verpflichtet hatte. In der Folge warf er der Regierung Untätigkeit
hinsichtlich der Menschenrechtsverletzungen in China sowie der Besetzung
palästinensischer Gebiete vor. Schliesslich brachte Sommaruga auch seine Motion
(Mo.17.4241) zur Ratifikation des Vertrags über das Verbot von Atomwaffen zur Sprache.
Diese war von beiden Parlamentskammern angenommen worden, daher habe er
zumindest die Beschreibung der Umsetzung in der Strategie erwartet. Da sich sonst
niemand zu Wort meldete, fiel die angedachte «vertiefte» Diskussion äusserst kurz
aus. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2020
AMANDO AMMANN

Im Oktober 2020 publizierte der Bundesrat erstmals eine aussenpolitische Strategie
für den Mittleren Osten und Nordafrika, die den Rahmen für sämtliche Aktivitäten der
Schweiz in der MENA-Region von 2021 bis 2024 bilden soll. Grund für die erstmalige
Erarbeitung einer eigenen geografischen Strategie für diese Region sei unter anderem
die geografische Nähe, die wichtige Rolle der Schweiz bei der Friedensförderung und
der Guten Dienste und die Schlüsselrolle für die Sicherheit der Schweiz hinsichtlich
terroristischer Anschläge und steigenden Migrationsdrucks, erklärte der Bundesrat.
Auch in der Strategie der Internationalen Zusammenarbeit 2021-2024 gelte sie als eine
der vier Schwerpunktregionen. 
Die geografische Teilstrategie stehe wie die übergeordnete Aussenpolitische Strategie
2020-2023 im Zeichen des Whole-of-Government-Ansatzes, mithilfe dessen alle
Departemente, die Bundeskanzlei und das Aussennetz der Schweiz an einer kohärenten
Umsetzung der Aussenpolitik beteiligt werden sollen. Die Strategie unterscheidet
zwischen thematischen Schwerpunkten – Frieden, Sicherheit und Menschenrechte;
Migration und Schutz von Menschen in Not; nachhaltige Entwicklung; Wirtschaft,
Finanzen und Wissenschaft; Digitalisierung und neue Technologien – und geografischen
Schwerpunkten – Nordafrika; Naher Osten; Arabische Halbinsel und Iran. Für jede
Teilregion wurden die drei wichtigsten Themenbereiche der Schweiz definiert und
zudem für jedes Land individuell die aussenpolitischen Prioritäten festgelegt. 

Der Bundesrat erläuterte im Strategiepapier, dass sich die Schweiz in Nordafrika vor
allem auf ihr Engagement für eine gute Regierungsführung, eine nachhaltige
Wirtschaftsentwicklung und eine sichere Migration fokussieren werde. Durch die
Schaffung nachhaltiger Perspektiven in den Herkunftsländern und den Abschluss neuer
Migrationsabkommen soll irreguläre Migration verhindert werden. Die Förderung des
Mitspracherechts der Bevölkerung und Initiativen zur Verbesserung der
wirtschaftlichen Perspektiven stünden in dieser Region daher im Mittelpunkt, so der
Bundesrat. Im Nahen Osten wolle sich die Schweiz weiterhin an der Suche nach einer
politischen Lösung für die Konflikte in Syrien, Israel und Palästina beteiligen. Zudem
versuche man in diesen Ländern die Berufsbildung zu fördern und den Zugang zum
Arbeitsmarkt zu verbessern. Mit Israel sollen darüber hinaus Partnerschaften im Bereich
Fintech und Medtech abgeschlossen werden. Auf der arabischen Halbinsel und im Iran
ist die Schweiz bereits aufgrund des Schutzmachtmandats der USA in Iran und zwischen
Iran und Saudi-Arabien sehr aktiv. Zukünftig soll der bilaterale Dialog zwischen den
Staaten der Region, auch im Hinblick auf den seit Jahren andauernden Jemen-Krieg,
intensiviert werden, um die Sicherheit und Stabilität der Region zu stärken. Auch neue
Wirtschafts- und Finanzkooperationen sollen umgesetzt werden, da sich viele Staaten
in der Region aufgrund der volatilen Erdölpreise um eine Diversifizierung ihrer
Wirtschaft bemühten, stellte der Bundesrat im Bericht fest. Da diese Staaten auch
allesamt vom Klimawandel betroffen seien, nicht zuletzt wegen Wasserknappheit, legten
sie sehr viel Wert auf einen nachhaltigen Umgang mit natürlichen Ressourcen und auf
nachhaltige Energieträger. Für Schweizer Unternehmen, die sich auf entsprechende
Technologien spezialisiert haben, böte die geplante Energiewende vielfältige
Expansionsmöglichkeiten. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.10.2020
AMANDO AMMANN
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Im Januar 2021 veröffentlichte der Bundesrat seine Subsahara-Afrika-Strategie 2021-
2024, eine der geografischen Folgestrategien zur Aussenpolitischen Strategie 2020-
2023. Wie schon bei der MENA-Strategie handelte es sich um die erste Strategie für
diese spezifische Region. Laut Strategie werde Subsahara-Afrika für die Schweiz in
vielen Politikfeldern immer wichtiger, nicht nur bei der internationalen
Zusammenarbeit, sondern auch in der Aussenwirtschafts- und Finanzpolitik, der
Digitalaussenpolitik oder der Wissenschaftsdiplomatie. Angesichts der grossen Vielfalt
an Ländern legte der Bundesrat unterschiedliche Prioritäten und besondere Ziele und
Massnahmen für die fünf identifizierten geografischen Schwerpunkte (Sahel, Grosses
Horn von Afrika, Grosse Seen, «wirtschaftliche Löwinnen», Regionalorganisationen)
fest. Aus der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 leitete der Bundesrat vier
generelle Schwerpunkte ab, denen er sich in der Region widmen will: Frieden,
Sicherheit und Menschenrechte; Wohlstand; Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung: Die
Schweiz wolle sich im Rahmen der Guten Dienste und der zivilen Friedensförderung für
die Einhaltung der Menschenrechte und des humanitären Völkerrechts in
Konfliktsituationen einsetzen. Wohlstand solle über nachhaltiges Wirtschaftswachstum
und über die Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen gefördert
werden. Davon würden auch Schweizer Unternehmen profitieren. Durch bilaterale
Abkommen könne man die Wirtschaftsbeziehungen mit den afrikanischen Staaten
ausbauen und die Umsetzung der globalen Standards zur Bekämpfung von illegalen
Finanzflüssen vorantreiben. Im Rahmen der Agenda 2030 werde man die Bekämpfung
des Klimawandels und von dessen Folgen, leistungsfähige Gesundheitssysteme und den
Zugang zu sauberem Wasser stärken. Und auch bei der digitalen Transformation sollen
die Staaten – im Einklang mit den Zielen der Digitalaussenpolitik 2021-2024
– unterstützt werden, damit neue Technologien in Wirtschaft, Gesellschaft und
Verwaltung eingesetzt werden können. Die Migrationsperspektive sei für die Schweiz
ebenfalls essentiell. Da es sich dabei aber um ein themenübergreifendes Phänomen
handle, stelle es keinen eigenen Schwerpunkt dar, erläuterte der Bundesrat in seinem
Bericht. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.01.2021
AMANDO AMMANN

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Il est parfois difficile de différencier le statut de nationalité de celui de membre d'une
organisation internationale. Cette réflexion aurait pu être faite par le CICR après
l'enlèvement de l'un de ses délégués au Liban, le Suisse Peter Winkler. Kidnappé en
novembre, celui-ci était libéré en décembre sans que l'on connaisse avec certitude les
tenants et aboutissants de cette affaire. Si, durant les deux premières semaines de
détention, celle-ci relevait de la seule Croix-Rouge, la publication d'une lettre de Peter
Winkler, spécifiant qu'il avait été enlevé en tant que ressortissant suisse et non en
tant que délégué du CICR, obligeait le DFAE à intervenir. Dès lors, une certaine
ambiguïté au niveau des compétences a régné entre le CICR et les autorités fédérales.
En effet, pour le CICR Winkler était un délégué de nationalité suisse alors que pour le
DFAE, il était un ressortissant suisse délégué du CICR.

Certaines sources ont cependant affirmé que la Suisse n'aurait ni négocié directement
avec les ravisseurs ni fait aucune concession, qu'il s'agisse du pirate de l'air Hariri
(détenu à Genève) ou d'une demande de rançon. Ce dénouement rapide pourrait être
lié aux contacts établis par la Suisse lors de la session de l'Assemblée générale de l'ONU
qui s'est tenue en décembre à Genève, suite au refus des Etats-Unis d'octroyer un visa
au leader palestinien Yasser Arafat. De même, l'intervention de l'ambassadeur de Suède
en Syrie a certainement contribué à la rapidité du processus. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1988
BRIGITTE CARETTI

Répondant à une demande de l'ONU, le brigadier Peter Arbenz a été nommé inspecteur
général des Forces de protection des Nations Unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU). Par
ce mandat d'une durée de six mois, l'ancien directeur de l'Office fédéral des réfugiés a
été chargé d'analyser le comportement de la troupe, la logistique et la coopération avec
les organisations humanitaires. De retour en Suisse, Peter Arbenz a tiré un bilan positif
de l'action menée par les Casques bleus de la FORPRONU. De son côté, l'ancien
conseiller fédéral René Felber a également été mandaté par l'ONU pour enquêter sur
les violations des droits de l'homme dans les territoires occupés depuis la signature des
accords de paix entre Israël et l'OLP. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1994
LIONEL EPERON
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La Suisse, par la voix de la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, a salué la
résolution de l’ONU condamnant la barrière de sécurité israélienne érigée en
Cisjordanie. Elle s’est toutefois montrée prudente quant à la possibilité de convoquer
une conférence internationale à Genève sur cette question. Le projet de résolution
déposé à l’ONU par la Jordanie, qui demandait que la Suisse organise, en tant que
dépositaire des Conventions de Genève, une conférence internationale sur la question
du mur érigé en Palestine par Israël, a finalement été dilué et le texte a donné à la
Suisse la possibilité et non l’obligation de convoquer une telle réunion. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2004
ELIE BURGOS

En novembre, la Palestine a accédé au statut d’Etat observateur au sein des Nations
Unies. Lors de ce scrutin, la Suisse a exprimé son soutien à ce changement de statut.
Cette décision a créé des remous en commission de politique extérieure (CPE). En
effet, la CPE-CN a soutenu le gouvernement par 13 voix contre 1 et 8 abstentions. Au
Conseil des Etats, la commission a également joué la carte de la prudence avec un vote
majoritairement abstentionniste (8 voix), 5 oui et 0 non. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.2012
EMILIA PASQUIER

En juin 2016, Manuel Tornare (ps, GE) dépose une motion intitulée "Situation en
Erythrée. Soutenir les efforts des Nations Unies". Le conseiller national enjoint alors au
Conseil fédéral de "soutenir [...] les différents efforts que les Nations Unies
entreprennent en vue d'améliorer la situation en Erythrée."
Le Conseil fédéral se prononce en faveur de l'acceptation de la motion, en précisant
toutefois que la Suisse, notamment par le biais de sa participation au Conseil des droits
de l'homme de l'ONU, s'engage déjà en faveur des actions onusiennes déployées en
Erythrée.
Au Parlement, l'opposition de Luzi Stamm (udc, AG), contraint la chambre basse à
discuter de la motion lors de la session parlementaire de printemps 2017. Selon le
conseiller national argovien, les preuves de violations systématiques des droits humains
en Erythrée, telles que rapportées par le Conseil des droits de l'homme, ne sont pas
suffisamment fiables pour définir véritablement quelle est la situation dans ce pays de
la corne de l'Afrique. La motion est néanmoins acceptée par une majorité du Conseil
national (122 voix pour, 64 contre et 2 abstentions).
Au Conseil des Etats, la proposition du socialiste genevois est traitée parallèlement à la
motion du groupe de l'Union démocratique du Centre demandant l'ouverture d'une
ambassade de Suisse en Erythrée. 
Adoptée en définitive par les deux chambres fédérales, la motion Tornare est transmise
au Conseil fédéral. 11

MOTION
DATUM: 04.12.2017
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Une convention de sécurité sociale entre la Suisse et Israël a donné lieu à une
controverse. L'accord était déjà paraphé et ne posait pas de problème si ce n'est que
les parties n'ont pas pu s'entendre sur le lieu de sa signature. Israël s'obstinait à
proposer Jérusalem, ville dont elle venait de faire sa capitale en violant le droit des
gens. Berne déclarait que la Suisse signerait n'importe où sauf à Jérusalem. On ne
voulait, en effet, pas donner l'impression que la Suisse reconnaissait, par un acte
officiel, l'annexion de Jérusalem par les Israeliens.

L'Association Suisse-Palestine a déposé une pétition en faveur de la reconnaissance de
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Dans sa réponse négative, le Conseil
fédéral a rappelé notre pratique, qui consiste à ne reconnaître que des Etats. Il a
toutefois exprimé sa conviction selon laquelle une solution équitable du conflit au
Proche-Orient passait forcément par la prise en considération des droits du peuple
palestinien. Selon le Conseil fédéral, la Suisse pourrait offrir ses bons offices dans le
règlement de ce conflit. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.09.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT L'Association Suisse-Palestine a déposé une pétition en faveur de la
reconnaissance de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Dans sa réponse
négative, le Conseil fédéral a rappelé notre pratique, qui consiste à ne reconnaître que
des Etats. Il a toutefois exprimé sa conviction selon laquelle une solution équitable du
conflit au Proche-Orient passait forcément par la prise en considération des droits du
peuple palestinien. Selon le Conseil fédéral, la Suisse pourrait offrir ses bons offices
dans le règlement de ce conflit. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.1980
REGINA ESCHER
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MIGRIERT  A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des
Affaires étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef
du DFAE s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du
conflit au Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil
fédéral. Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties
concernées. Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la
sécurité dans des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en
considération les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son
propre avenir. L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale
organisation palestinienne. Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le
PRD et les milieux pro-israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en
recevant un tel représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une
organisation terroriste et remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à
ne reconnaître que des Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en
Suisse a recouru à un procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la
presse un dossier sur les déclarations récentes de ce responsable politique et de
membres de l'OLP. Il est effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger
s'en prenne à la politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant
avoir des répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la
communauté internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens,
admet que la participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème
du Proche-Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.07.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

La Suisse a reconnu le nouvel Etat africain de l'Erythrée suite au référendum relatif à
son indépendance vis-à-vis de l'Ethiopie. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le secrétaire d'Etat Jakob Kellenberger s'est rendu en Egypte et en Syrie où il a dressé
la liste des engagements de la Suisse au Proche-Orient. A cet égard, 60 millions de
francs sur cinq ans sont prévus pour des travaux de reconstruction en Cisjordanie et
dans la bande de Gaza. J. Kellenberger en a également profité pour rappeler que la
Suisse était prête à offrir ses bons offices. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'accord de Washington entre Israël et l'OLP et dans l'optique de soutenir le
processus de paix au Proche-Orient, Otto Stich et Flavio Cotti ont accueilli
officiellement Yasser Arafat pour la première fois dans l'histoire de la diplomatie
suisse. A cette occasion, le chef de l'OLP a manifesté son intérêt pour l'aide de la
Confédération. Lors de la tenue de la Conférence de Casablanca sur le développement
économique du Proche-Orient, Jean-Pascal Delamuraz, en compagnie de Flavio Cotti,
a, à son tour, rencontré le leader palestinien. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

Une opération ratée et mise à jour du Mossad à Berne a failli compromettre la visite de
quatre jours de Flavio Cotti en Israël et en Jordanie. Finalement, le Président de la
Confédération s’est bel et bien rendu au Proche-Orient où il a rencontré le Premier
Ministre Benjamin Netanyahou. Il a notamment été question des fonds en déshérence
et du processus de paix. A cette occasion, Flavio Cotti a également pu rencontrer le
leader de l’OLP Yasser Arafat qui a loué l’aide suisse apportée à la Palestine. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Bureau suisse de liaison auprès de l’Autorité palestinienne a été vertement critiqué
par le gouvernement israélien, qui l’a jugé «indésirable dans sa forme actuelle». Cette
réaction a fait suite aux déclarations de la cheffe du Bureau, Annick Tonti, suite à
l’élection d’Ariel Sharon, propos considérés comme déplacés du côté israélien. La
représentante suisse avait fait part de son sentiment de moins entendre parler de paix
depuis quelques mois, notamment depuis l’élection de Sharon. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

La Déclaration du Conseil national concernant la nécessité d’un arrêt immédiat des
violences au Proche-Orient, proposée par la Commission de politique extérieure du
Conseil national, a été rejetée car jugée trop anti-israélienne. Pour ses promoteurs, ce
sont avant tout la précipitation et le manque de discussion préalable qui ont causé son
rejet. Pour les adversaires, c’est le contenu déséquilibré du texte qui a fait la
différence. Il a été soutenu principalement par les socialistes, les verts et quelques
bourgeois. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse s’est toutefois jointe à l’UE, à l’ONU, aux Etats-Unis et à la Russie pour appeler
Israël à un retrait des territoires palestiniens occupés et Yasser Arafat à tout mettre en
œuvre pour l’arrêt des attentats. Le gouvernement a réaffirmé son attachement au
respect du droit humanitaire. Il a lancé des signaux politiques clairs en chargeant le
DDPS de réexaminer sa coopération avec l’Etat hébreux. De plus, il a demandé au
Département fédéral de l’économie et au Département fédéral des finances de revoir
les échanges entre les deux pays. C’est plus particulièrement le fonctionnement de
l’accord de libre-échange conclu avec l’AELE qui etait concerné dans la mesure où il
s’agissait d’éviter que des produits issus des colonies bénéficient de cet accord. Le
vice-ministre de la défense israélienne a fait part de ses réserves relatives au réexamen
de la coopération militaire entre les deux pays. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.04.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse a officiellement protesté, à la fin du mois de mai, auprès des autorités
israélienne après les tirs de soldats israéliens contre le véhicule de son représentant
auprès de l’Autorité palestinienne. Aucune victime n’était cependant à signaler. Une
enquête approfondie des événements a été demandée par l’entremise d’une note
remise au ministère israélien des affaires étrangères. Cette note protestait notamment
contre le non respect des convois diplomatiques. A l’occasion d’une rencontre avec son
homologue, dans le courant du mois d’août, Micheline Calmy-Rey a exprimé
l’insatisfaction de la Suisse concernant les explications du déroulement de l’incident du
mois de mai. Elle a cité une contre-expertise balistique suisse infirmant la thèse
israélienne de la balle accidentellement arrivée sur le pare-brise. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2003
ROMAIN CLIVAZ
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral, dans sa réponse à une interpellation Vermot-Mangold (ps, BE), a
déclaré que la construction du « mur de sécurité » israélien violait le droit
humanitaire. Le gouvernement a formulé, dans ce contexte, de sévères critiques à
l’encontre de l’Etat hébreu. 26

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 28.01.2004
ELIE BURGOS

Une seconde initiative parlementaire, déposée cette fois par le député Carlo
Sommaruga (ps, GE) un jour avant la précédente, demande au Conseil fédéral de
prendre les décisions et les modifications légales nécessaires pour mettre fin de
manière immédiate aux importations et au transit en Suisse de tout produit agricole ou
manufacturé exporté par Israël en provenance de colonies de peuplement ou de
production sises en Cisjordanie ou dans la bande de Gaza. 27

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.10.2004
ELIE BURGOS
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Une initiative parlementaire Vischer (pe, ZH) a été déposée au Conseil national au mois
d’octobre. Elle appelle la Suisse à se retirer (sur la base de l’art. 160 al.1 Cst.) de l’accord
de libre-échange de 1993 conclu entre l’AELE et Israël jusqu’à ce que ce pays se soit
retiré des territoires occupés de Palestine ou qu’il ait conclu un accord de paix
reconnu par le droit international avec la Palestine. Le député estime qu’Israël profite
de manière inadmissible des conditions préférentielles de l’accord de libre-échange
pour exporter des marchandises produites dans les colonies de peuplement
israéliennes situées dans les territoires occupés, sous le label mensonger « Made in
Israel », tout en maintenant sa politique d’occupation et de peuplement contraire au
droit international. 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

Dans le cadre de sa tournée européenne visant à obtenir un soutien au gouvernement
palestinien et la levée des restrictions politiques, économiques et financières qui le
frappent, le président palestinien Mahmoud Abbas a rencontré la cheffe du DFAE à
Genève fin avril. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 32

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Après l’intervention militaire israélienne dans la bande de Gaza (Palestine) de décembre
2008, la Suisse a soutenu la tenue d’une réunion extraordinaire du Conseil des droits
de l’homme des Nations Unies. Elle s’est toutefois abstenue lors du vote d’une
résolution condamnant cette intervention. L’ambassadeur israélien à Berne a regretté
que la Suisse ait été le seul pays occidental à soutenir une initiative émanant de pays
arabes tout en se félicitant de son abstention lors du vote. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Fin janvier, le parlementaire écologiste Geri Müller (verts, AG) a reçu Mushir Al-Masri,
parlementaire palestinien et porte-parole du l’organisation du Hamas. Cette visite a
été vivement critiquée par l’ambassade d’Israël en Suisse. Peter Malama (plr, BS), vice-
président du groupe parlementaire Suisse-Israël, a également regretté l’absence de
représentant de son groupe lors des discussions. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

Quelques mois avant l’acceptation de son pays en tant qu’Etat observateur au sein de
l’ONU, le président palestinien Mahmoud Abbas a été reçu à Berne par le ministre des
affaires étrangères et la présidente de la Confédération. Cette visite a permis d’ouvrir
un dialogue au sujet de la situation au Proche-Orient, ainsi qu’au sujet de la position de
la Suisse en vue de la votation à l’ONU. La présidente de la Confédération a également
rappelé que la solution des deux Etats permettrait d’établir une situation de paix
durable au Proche-Orient. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2012
EMILIA PASQUIER

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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Le 13 mars 2017, le groupe de l'Union démocratique du centre déposait, au Conseil
national, la motion intitulée "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée.
Réseau extérieur au service des intérêts nationaux". A l'heure actuelle, la Suisse veille
au maintien de ses relations avec l'Erythrée depuis le Soudan, par le biais de son
ambassade établie à Khartoum. Le groupe UDC demande ainsi au Conseil fédéral
d’œuvrer en faveur de l'ouverture imminente d'une ambassade helvétique en Erythrée,
afin que la Suisse "puisse juger par elle-même de la situation sur place". En associant
l'ouverture d'une ambassade à l'éventualité d'une baisse effective de la pression
migratoire et à la signature d'un accord de réadmission, les auteurs de la motion
s'attaquent de manière frontale à ce qu'ils nomment "la migration économique illégale
de masse en provenance d'Erythrée".
Au mois de mai 2017, le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur du rejet de la motion,
arguant que s'il est certes impératif de renforcer les relations entre la Suisse et
l'Erythrée (à ce titre, voir notamment la réponse du Conseil fédéral à la mention Béglé),
il convient cependant de procéder par étapes, en favorisant des discussions
constructives qui abordent non seulement la question migratoire, mais également les
thématiques relatives aux droits de l'homme et à l'économie.

Le Conseil national a adopté la motion par 140 voix pour, 13 contre et 25 abstentions,
lors de la session parlementaire d'été 2017. 

Au Conseil des Etats, malgré le soutien d'une petite minorité Minder au texte d'origine,
la majorité de la CPE-CE s'est prononcée en faveur d'une refonte de la motion, de
manière à ce qu'incombe au Conseil fédéral non plus l'ouverture d'une ambassade,
mais le "renforcement de la présence diplomatique en Erythrée". Par sa proposition, la
majorité de la commission a donc confirmé son soutien à la stratégie élaborée par le
Conseil fédéral. En définitive, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur de la
proposition de la majorité (27 voix pour la proposition de la majorité, 16 pour celle de la
minorité, 0 abstention). L'objet est donc renvoyé au Conseil national. 37

MOTION
DATUM: 13.03.2017
AUDREY BOVEY

Le 15 mars 2018, le Conseil national a, selon la recommandation de la CPE-CN, adopté la
motion "Ouverture d'une ambassade de Suisse en Erythrée. Réseau extérieur au
service des intérêts nationaux", telle que modifiée par le Conseil des Etats. Le Conseil
fédéral est donc chargé de renforcer la présence diplomatique de la Suisse en
Erythrée.
A l'origine de la motion, les membres de l'Union démocratique du centre ont
néanmoins tenu à s'assurer que le Conseil fédéral mette tout en œuvre pour faire
diminuer ce que Maximilian Reimann (udc, AG) a nommé "le flux [des] jeunes réfugiés
économiques d'Erythrée". Une interpellation à laquelle le chef du DFAE Ignazio Cassis a
répondu par l'affirmative, allant jusqu'à envisager une réévaluation de l'aide au
développement destinée au pays de la corne de l'Afrique en cas de non coopération du
régime érythréen. 38

MOTION
DATUM: 15.03.2018
AUDREY BOVEY

Gute Dienste

Dans un contexte tendu, Joseph Deiss a effectué une visite en Israël et dans les
territoires palestiniens. A Tel-Aviv et à Gaza, où le conseiller fédéral a rencontré Yasser
Arafat, le responsable des affaires étrangères a abordé la question des droits de
l’homme et l’éventualité d’une conférence sur la Quatrième Convention de Genève,
dont le texte, reconnu par l’ensemble de la communauté internationale à l’exception
d’Israël, aurait dû réglementer les agissements de l’Etat hébreu dans les territoires
palestiniens. Sans l’agrément d’Israël, ni celui des Etats-Unis, cette conférence a eu lieu
à Genève en fin d’année. La déclaration finale qui est sortie rappelle que la Quatrième
Convention de Genève est applicable aux territoires palestiniens occupés, y compris
Jérusalem-Est. Elle appelle toutes les parties en conflit à respecter les clauses et les
garanties humanitaires de la Convention. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2001
FRANÇOIS BARRAS
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La ministre des affaires étrangères a confirmé, à la mi-octobre, que la Suisse avait
fourni une aide logistique et financière aux artisans d’un accord non officiel de paix
israélo-palestinien. Des médiateurs avaient été mis à la disposition des deux parties
lors de la phase finale de la négociation. Cet accord, passé entre des politiciens de la
gauche israélienne et des politiciens palestiniens, dont un ancien ministre de chaque
côté, constituait un plan de paix complet (création d’un Etat palestinien,
démantèlement d’un grand nombre de colonies…) pour tenter de sortir le Moyen-
Orient de l’impasse. La ministre des affaires étrangères a insisté sur le rôle de
facilitateur joué par la Confédération, et non celui de moteur de cette initiative privée.
Le DFAE n’a commencé à parrainer cette négociation, aussi appelée « Initiative de
Genève », qu’à partir de 2002. Les discussions ont longtemps été tenues secrètes.
Micheline Calmy-Rey a profité de plusieurs rencontres avec des homologues étrangers
pour présenter le contenu de ces « Accords de Genève ». Le gouvernement israélien a
condamné ce procédé et rappelé qu’il était le seul habilité à mener des négociations
avec les Palestiniens. Le lancement officiel de l’Initiative de Genève a eu lieu au début
du mois de décembre lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à Genève en présence
de Micheline Calmy-Rey, seule ministre en exercice présente. Elle était accompagnée
de nombreuses personnalités, dont l’ancien président américain Jimmy Carter. Il était
difficile d’évaluer les effets concrets de cet accord, étant donné sa nature non officielle
et la complexité de la situation sur place. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Un postulat Maury Pasquier (ps, GE) a demandé au Conseil fédéral d’effectuer au plus
vite deux démarches relatives à la situation au Proche-Orient. Le Conseil fédéral devait
tout d’abord évaluer la faisabilité d’une rencontre des parties contractantes des
Conventions de Genève du 12 août 1949, pour examiner la question de la construction
du mur israélien dans les territoires occupés. Il devait ensuite, le cas échéant,
convoquer, en sa qualité d’Etat dépositaire des Conventions de Genève, une telle
réunion. Le Conseil national a adopté ce postulat, comme le lui avait proposé le
gouvernement. 41

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Lancée officiellement à la fin 2003 et parrainée par la Suisse, l’initiative de Genève est
restée plus ou moins au point mort durant l’année sous revue, malgré la réunion
informelle, à Genève à la mi-mars, de vingt-quatre pays membres du réseau de soutien
de l’initiative, puis d’une quarantaine au début septembre. Porteuse du texte, la Suisse
y a déjà investi 3,3 millions de francs, dont la moitié de source privée. Le DFAE a
précisé qu’il ne soutiendrait à l’avenir uniquement des projets « ficelés » à travers le
Centre de dialogue humanitaire à Genève. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.2004
ELIE BURGOS

Malgré les critiques du vice-premier ministre israélien Shimon Peres, et la motion
(05.3306) du conseiller national Freysinger (udc, VS) qui demandait au Conseil fédéral
que la Suisse se retire sans délai de l’Initiative de Genève, ce dernier a décidé de
continuer à soutenir celle-ci. Le gouvernement a jugé essentiel de préserver l’espoir
d’une résolution pacifique et globale du conflit israélo-palestinien. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2005
ELIE BURGOS

Au mois de juin, la 29ème Conférence internationale de la Croix–Rouge et du
Croissant-Rouge a eu lieu à Genève. Elle a permis l’adoption, non sans difficultés, d’un
nouvel emblème de la Croix-Rouge, le « cristal rouge ». Plus que l’adoption de ce
dernier, cette conférence a réussi à déboucher sur l’intégration, au sein du Mouvement
de la Croix-Rouge duquel elle a toujours été exclue, de la société de secours israélienne
Magen David. Pour faire bonne mesure, les Palestiniens, malgré que la Palestine ne soit
pas un Etat souverain, ont été autorisés à rejoindre le Mouvement. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
ELIE BURGOS
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Entwicklungspolitik

Au mois d'avril 2016, Christian Imark (udc, SO) déposait une motion avec pour objectif
de couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme,
d'antisémitisme et d'incitation à la haine. Par une référence implicite au contexte du
conflit israélo-palestinien, le conseiller national soleurois demandait alors au Conseil
fédéral d'intervenir afin que la Suisse ne soit à l'avenir plus en mesure de participer au
financement de «projets de coopération au développement menés par des ONG
impliquées dans des actions racistes, antisémites ou d'incitation à la haine, ou encore
dans des campagnes BDS (Boycott, Désinvestissement et Sanctions).»
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler que la Suisse «ne finance que des
organisations dont l'engagement est conforme aux valeurs de sa politique extérieure
telle que définie par la Constitution fédérale». L'exécutif national a dès lors jugé inutile
de procéder à une modification des dispositions légales et invité au rejet de la motion.
Du côté du Parlement, le Conseil national est le premier à s'être penché sur la motion
Imark en date du 8 mars 2017. Le texte a été accepté par une majorité de la chambre
basse (111 voix pour, 78 contre et 4 abstentions), la plupart des votes d'opposition
émanant alors des rangs verts et socialistes. 
Le Conseil des Etats a quant à lui opté pour une version modifiée de la motion Imark,
intimant au Conseil fédéral d'examiner, puis de procéder à une modification des
dispositions légales concernées en dernier recours uniquement, afin que tout soutien
financier à des organismes engagés dans des actions racistes, antisémites ou incitant à
la haine soit rendu impossible. 
La chambre basse s'est en définitive montrée favorable au projet tel que modifié par les
sénatrices et sénateurs. 45

MOTION
DATUM: 27.09.2017
AUDREY BOVEY

Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 46

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 28 septembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat «UNRWA. Bilan et
perspectives après 70 ans», déposé par Philippe Nantermod (plr, VS). Par son
intervention, le conseiller national valaisan invite le Conseil fédéral à se pencher sur le
développement historique de l'UNRWA au Proche-Orient, sur les relations qu'entretien
la Suisse avec l'organisation œuvrant pour les personnes réfugiées de Palestine –
notamment sous l'angle des contributions d'aide publique au développement versées
par la Confédération –, ainsi que sur les accusations d'antisémitisme, d'incitation au
terrorisme ou de discrimination positive auxquelles l'organisme des Nations Unies est
régulièrement confronté.
Au mois de mai 2018, le conseiller fédéral Ignazio Cassis avait laissé entrevoir certaines
critiques quant à l'action de l'agence onusienne, considérée alors comme un obstacle à
la paix au Proche-Orient. «Tant que les Palestiniens vivront dans des camps de réfugiés,
ils caresseront le rêve de rentrer un jour dans leur patrie», confiait le chef du DFAE à la
NZZ. Le Conseil fédéral s'est néanmoins prononcé en faveur de l'acceptation du
postulat Nantermod, tout en rappelant l'importance de l'UNRWA «pour la stabilité dans
la région et la lutte contre la radicalisation». 47

POSTULAT
DATUM: 28.09.2018
AUDREY BOVEY
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Der Bundesrat veröffentlichte im Januar 2020 den Bericht zur Zusammenarbeit mit
Nichtregierungsorganisationen in Partnerländern der internationalen Zusammenarbeit
in Erfüllung des Postulats Bigler (fdp, ZH) und der Motion Imark (svp, SO; 16.3289). Beide
Vorstösse hatten mehr Transparenz hinsichtlich der Identität und der Tätigkeiten der
unterstützten Organisationen verlangt. Im Bericht listete der Bundesrat auch jene 66
NGOs auf, welche die Schweiz im Jahr 2017 in der Region Israel/Palästina unterstützt
hatte. Dabei handelte es sich um Organisationen, die israelischen oder
palästinensischen Ursprungs sind oder Projekte in der Region durchgeführt hatten.
Darüber hinaus umfasste die Liste einen kurzen Beschrieb der Aktivitäten und deren
thematischen Schwerpunkte sowie die erhaltenen Beiträge in den Jahren 2017 und
2019. Die APK-SR nahm den Bericht Ende August 2020 zur Kenntnis. 48

BERICHT
DATUM: 30.01.2020
AMANDO AMMANN

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral a suivi le Conseil de sécurité des Nations Unies en mettant en place
un embargo sur les armes contre l’Erythrée. Le Conseil fédéral a également suivi ce
même Conseil en assouplissant l’embargo sur le matériel de guerre envers le Liberia. 49

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Die Zunahme der Gesuche aus Eritrea wurde mit einem Entscheid der
Asylrekurskommission von 2006 in Zusammenhang gebracht, wonach ein eritreischer
Flüchtling aufgenommen werden muss, weil Deserteuren und Militärdienstverweigerern
in Eritrea Folter droht. Bundesrat Blocher leitete deshalb eine dringliche Änderung des
Asylgesetzes ein, welche Deserteure und Militärdienstverweigerer von der vorläufigen
Aufnahme ausnimmt, es sei denn, sie könnten eine politische Verfolgung geltend
machen. 50

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.10.2007
MARIANNE BENTELI

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 51

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

En 2014, 23'765 personnes ont déposé une demande d’asile. Ce chiffre représente
2'300 requêtes de plus que l’année précédente et donc une augmentation de 10,7%.
Les crises et conflits sur le pourtour de la Méditerranée ainsi que sur le continent
africain ont provoqué une augmentation des demandes d’asile dans toute l’Europe et
particulièrement dans le Sud de l’Italie, qui n’avait pas vu autant d’arrivées depuis les
années 1990. 2014 a vu paraître de nombreux articles de presse relatant des naufrages
d’embarcations de migrants clandestins. Cela a été une année particulièrement
meurtrière, avec près de 3'500 morts en Méditerranée. Par rapport au reste de
l’Europe, l’augmentation des demandes d’asile en Suisse reste plutôt modérée, cela est
dû notamment à une procédure rapide de la part de l’ODM et d’autre part aux pratiques
d’autres pays européens, comme l’Allemagne et la Suède, plus favorables aux réfugiés.
Les requérants d’asile en Suisse viennent principalement d’Érythrée. Cette année,
6'923 d’entre eux ont déposé une demande, ce qui représente une augmentation de
170.1% par rapport à l’année passée. A la deuxième place de ce classement vient la
Syrie, avec 3'819 demandes, c’est-à-dire le double des demandes qu'en 2013 et enfin le
Sri Lanka, avec 1'277 demandes en 2014 et donc une augmentation de 86.7% par rapport
à l'année 2013. Le taux d’octroi de l’asile était en 2014 de 25.6%, contre 15.4% en 2013.
En tout, 6'199 personnes ont obtenu l’asile en 2014 en Suisse. 52

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
SOPHIE GUIGNARD
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Lors de la session extraordinaire du Conseil national sur l'asile, le groupe radical-libéral
a proposé une motion demandant de n'accorder qu'une protection provisoire pour les
requérants d'asile d’Érythrée. Les ressortissants d’Érythrée représentent le groupe de
requérants le plus important en Suisse des dernières années. La situation qui y prévaut
est une dictature militaire. Quand bien même le statut de déserteur a été rayé du
catalogue des raisons d'obtenir l'asile lors de la votation de juin 2013, quiconque fuit
l'armée en Érythrée est menacé de torture ou de mort. Dès lors, les requérants
érythréens nécessitent la protection de la Suisse. Le groupe libéral-radical propose,
plutôt que de leur accorder un statut de réfugié reconnu (permis B), de leur attribuer
une protection provisoire (permis S). De cette manière, les ressortissants de ce pays de
la corne de l'Afrique pourraient bénéficier à court terme d'une protection ainsi que
d'une intégration dans le système économique et dans les écoles et les apprentissages,
ceci avec l'objectif de retourner dans leur pays d'une fois que les troubles
humanitaires, qui y règnent, sont réglés. Il s'agit selon la conseillère nationale Isabelle
Moret (plr, VD) d'un "investissement dans l'avenir d'un pays en guerre, une forme d'aide
au développement". Comme a expliqué la présidente de la Confédération, Simonetta
Sommaruga, l'attribution du permis S n'est pas sans poser problème. Premièrement il
va à l'encontre de la nécessité d'examiner toutes les demandes d'asile posées en
Suisse. Deuxièmement, il s'agit d'un statut qui n'a jamais été appliqué. Il avait été pensé
lors de la guerre des Balkans et devait alors être utilisé dans des situations où
l'administration est tellement débordée par les arrivées de migrants qu'elle ne serait
plus en situation d'examiner chaque demande d'asile. Or, le souligne la présidente de la
Confédération, ce n'est pas le cas au moment de ce débat. Le Conseil fédéral redoute
en outre que l'attribution automatique d'un tel statut ne crée un appel d'air, rendant la
Suisse trop attractive pour les réfugiés érythréens. Le Conseil national a refusé la
motion par 156 voix contre 31 avec 5 abstentions. 53

MOTION
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a accepté lors de la session d'hiver 2015 un postulat du député
Gerhard Pfister (pdc, ZG), chargeant le Conseil fédéral de fournir des informations
claires au sujet de l’Érythrée. Selon le député, un rapport provenant de sources de
première main et exhaustif sur la situation en Érythrée permettrait qu'à terme le pays
ne soit plus un territoire de non-refoulement et que la Suisse puisse y renvoyer les
requérants dont la demande d'asile a été refusée. Le Conseil fédéral a été d'avis
d'accepter le postulat. La situation en Érythrée est surveillée de près, notamment grâce
à un échange d'informations avec l'ONU et l'Union européenne. 54

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

L'on a beaucoup parlé de l'Erythrée en 2016, notamment suite au voyage de
parlementaires suisses dans le pays en février de cette même année. Le député Béglé
(pdc, VD), qui a participé au voyage, en est revenu avec la conviction que le régime
d'Asmara est disposé à une certaine ouverture. Selon le démocrate chrétien, la Suisse
devrait donc intensifier les relations diplomatiques avec l'Erythrée, en vue de l'atteinte
des trois points suivants, qu'il a listés dans sa motion, déposée le 1er mars, lors de la
session de printemps. Premièrement, la Confédération doit obtenir de la part du pays
de la corne de l'Afrique des garanties du respect des droits humains. Ceci permettrait,
deuxièmement, de conclure un accord de réadmission. Celui-ci devrait être
accompagné troisièmement d'un programme d'aide au développement économique, en
collaboration avec d'autres Etats. Le but avoué de ce troisième point est d'ainsi
empêcher les velléités de migration économique de la part des ressortissants
erythréens. Ces personnes bénéficient, à tort selon le député vaudois, de l'attribution
"quasi-automatique" du droit d'asile pour les Erythréens. Le Conseil fédéral, qui
approuve le principe de la motion Béglé, a recommandé de l'accepter. La commission
de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est montrée du même avis, à
huit voix contre une avec deux abstentions. Le Conseil national a lui approuvé la motion
à l'unanimité lors de la session d'été 2016. 55

MOTION
DATUM: 01.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

L'octroi d'une protection provisoire aux requérants d'asile en provenance d’Érythrée
est une proposition qui avait été discutée lors de la session extraordinaire sur l'asile du
10 décembre 2015. La motion du député Fluri (plr, SO) avait été refusée notamment
parce que l'octroi du permis S (protection provisoire) impliquait alors un regroupement
familial facilité par rapport au statut d'admission provisoire. Afin de pallier à cet
obstacle, le sénateur Müller (plr, AG) a lancé en mars 2016 une initiative parlementaire
réclamant de mêmes conditions de regroupement familial pour les personnes à
protéger et les personnes admises à titre provisoire. Il convient de rappeler que le
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livret S avait été imaginé dans les années nonante pour faire face aux nombreuses
demandes d'asile en conséquence des guerres des Balkans. Le statut de protection
provisoire, qui prévoyait alors de pouvoir renvoyer les personnes dans leur pays
d'origine sitôt que les conditions humanitaires le permettraient à nouveau, n'a
cependant jamais été accordé. Les commissions des institutions politiques des deux
chambres ont donné un préavis favorable à l'entrée en matière sur le sujet. Il appartient
maintenant aux sénateur-ice-s et député-e-s d'en décider. 56

En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 57

BERICHT
DATUM: 14.10.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2015, le groupe libéral-radical, avec pour porte-parole le député Kurt
Fluri (plr, SO) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral de n'accorder qu'une
protection provisoire aux requérants d'asile d’Érythrée. Cela permettrait selon lui de
n'accorder l'asile qu'aux "vrais réfugiés", à titre exceptionnel et selon des critères
précis. Se fondant sur l'émission "Rundschau" diffusée sur la télévision alémanique, il
déclare que tous les experts ne s'accordent pas à dire que l’Érythrée est un pays où les
droits de l'Homme ne sont pas respectés. Dès lors, de nombreux ressortissants ne se
mettraient en danger qu'en quittant le pays, dû à l'objection de conscience qui découle
d'une telle fuite. C'est pour cette raison qu'il recommande une protection provisoire
pour les requérants érythréens, qui prendrait fin une fois que la situation du pays serait
reconnue comme sûre. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Elle
contrevient, selon le rapport des sept sages, à la convention de Genève, qui stipule que
chaque demande d'asile doit être examinée individuellement. De plus, le statut de
protection provisoire (le permis S) n'avait été pensé qu'en cas d'arrivée massive de
demandeurs d'asile, ce qui n'est pas le cas présent, puisque les structures déjà en
place permettent de gérer la situation. Le Conseil fédéral rappelle en outre que si des
persécutions personnelles n'ont pas pu être prouvées, et que la mise en danger
provient de la fuite, les requérants ne se voient déjà admis que provisoirement, ce qui
est le cas de 40% des requérants d'asile érythréens. Finalement, l'octroi d'un permis S
serait autrement plus avantageux pour les requérants érythréens, puisqu'il a un effet
suspensif sur la demande d'asile, qui peut être redéposée une fois la protection
temporaire levée. De même, le regroupement familial est plus aisé pour les détenteurs
d'un permis S que pour celles et ceux qui sont admis provisoirement.
L'objet a été discuté lors de la session extraordinaire du Conseil national intitulée
"vague de réfugiés en Europe et contrôle aux frontières". Les députés ont suivi l'avis du
Conseil fédéral et refusé la motion à 156 contre 31, avec 5 abstentions. 58

MOTION
DATUM: 10.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a discuté la motion Geissbühler (udc,
BE): Activer un retour sans risque de persécution pour les Érythréens. La motionnante
estime qu'il doit être une priorité pour la Suisse de renvoyer en Érythrée les personnes
ayant demandé l'asile en Suisse. Inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur
ces personnes, l'agrarienne juge nécessaire d'engager des négociations avec le chef du
gouvernement, Isayas Afewerki, afin de garantir la sécurité du retour. Le Conseil
fédéral, représenté par la ministre de la justice Simonetta Sommaruga, s'est opposé à la
motion. La situation politique actuelle en Érythrée ne permet pas de garantir un retour
sans risques. De plus, la politique d'asile envers les requérants érythréens est en accord
avec ce qui se fait dans d'autres pays d'Europe. Des contacts entre les gouvernements
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suisses et érythréens ont en outre déjà été établis, mais ne suffisent pas à obtenir les
garanties nécessaires à des retours en Érythrée sans risque de persécution. Malgré
l'avis du Conseil fédéral, la chambre basse a accepté la motion UDC par 115 voix contre
71, avec 5 abstentions.

In zwei Grundsatzurteilen verschärfte das Bundesverwaltungsgericht 2017 seine Praxis
gegenüber Asylbewerbenden aus Eritrea. Zum einen urteilte es im Januar 2017, dass
eine illegale Ausreise aus Eritrea an sich keinen ausreichenden Asylgrund mehr
darstelle. Im August kam das Bundesverwaltungsgericht zum Schluss, dass
Rückkehrenden nach Eritrea keine menschenrechtswidrige Situation mehr drohe,
sofern sie ihre Dienstpflicht im Heimatland bereits erfüllt haben oder ihre Situation mit
Eritrea geregelt haben. Letzteres ist der Fall, wenn sie über einen sogenannten
Diasporastatus verfügen, Eritrea eine Zwei-Prozent-Einkommenssteuer entrichten und
dem Land einen signierten Reuebrief haben zukommen lassen. Konkret prüfte das
Bundesverwaltungsgericht einen Fall einer 29-jährigen eritreischen Frau, die angab, sie
sei nach einem Urlaub nicht in den Dienst zurückgekehrt. Da die Frau nicht beweisen
konnte, dass sie tatsächlich desertiert war, ging das Gericht von einer ordentlichen
Entlassung aus und erachtete eine Rückkehr als zumutbar.
Sowohl die Schweizerische Flüchtlingshilfe als auch die Schweizer Sektion von Amnesty
International kritisierten das Urteil und belegten ihre Position mit Dokumentationen
über die anhaltenden schweren Menschenrechtsverletzungen in Eritrea. Ferner sei zu
hinterfragen, ob es zulässig sei, den asylsuchenden Personen die Beweislast zu
übertragen, so dass diese zur Verhinderung einer Rückführung glaubhaft nachweisen
müssen, dass sie aus dem Dienst desertiert sind. 59

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.08.2017
MARLÈNE GERBER

Remettant en cause les différents rapports faisant état d'un régime dictatorial dans le
pays de la corne de l'Afrique, le conseiller national Burgherr (udc, AG) demande au
Conseil fédéral de durcir la pratique de l'asile à l'égard de l'Erythrée. Partant en outre
du principe que les personnes qui désertent l'armée ne sont en danger que dès le
moment où elles fuient, elles ne devraient pas recevoir l'asile en Suisse, comme prévu
par la dernière révision de la loi sur l'asile. Le député évoque de plus des rapports plus
récents qui attesteraient que les personnes retournant en Erythrée ne risquent pas de
persécution et montrent même des signes d'une évolution encourageante de la
situation du pays. Simonetta Sommaruga, lors du débat en chambre basse, a exposé les
raisons du désaccord du Conseil fédéral par rapport à l'objet: il est impossible
d'imposer un durcissement généralisé pour l'ensemble des ressortissants et
ressortissantes d'un pays, car cela contrevient au droit constitutionnel et à la tâche du
SEM qui consiste à examiner chaque demande d'asile. Cette application du secrétariat
d'Etat aux migrations permet d'ailleurs de ne pas accorder l'asile aux personnes qui
n'en ont pas besoin, selon la conseillère fédérale socialiste. Les députées et députés
ont suivi cet avis et se sont prononcés à 118 voix contre 73 et 2 abstentions en défaveur
de la motion.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

La motion Geissbühler (udc, BE) visant à activer un retour sans risque de persécution
pour les Erythréens a été débattue au Conseil des Etats en septembre, en même temps
que la motion du PLR Damian Müller (plr, LU) qui demande «une politique d'asile
équitable envers les demandeurs d'asile érythréens». Un troisième objet, plutôt
antagoniste des deux précédents, sous la forme d'une pétition citoyenne exigeant un
«droit d'asile des Erythréens» figurait également à l'ordre du jour. 
Le débat a surtout tourné autour de la situation politique du pays de la corne de
l'Afrique. Anne Seydoux-Christe  (pdc, JU) a cité le rapport 2017/2018 d'Amnesty
International, qui fait état de violations graves des droits humains, tout comme
plusieurs rapports de l'ONU, cités par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG). Le groupe
socialiste, très présent au début du débat, a souligné les démarches du DFAE visant à
établir un dialogue avec le gouvernement érythréen, dans le même but que celui
poursuivi par les motionnaires, à savoir arriver à des accords migratoires. L'UDC est
intervenue, par le truchement du sénateur Germann (udc, SH) qui a déposé une
proposition individuelle, alors que son appartenance à la commission responsable de
l'objet, lui permettait d'établir une proposition de minorité, ce qui lui a été reproché
par plusieurs de ses collègues, qui déploraient un manque de respect des traditions du
Conseil d'Etat. La proposition de Germann, à savoir accepter la motion, a donc été
refusée par les sénateurs et sénatrices par 24 voix contre 16 avec 2 abstentions. 60

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Le sénateur Damian Müller (plr, LU) a déposé une motion visant à mener une politique
d'asile équitable envers les demandeurs d'asile érythréens. Cette politique implique
selon lui trois mesures à prendre pour le Conseil fédéral, à savoir, lever autant
d'admissions provisoires que possible, examiner tous les dossiers des personnes
érythréennes admises provisoirement afin de déterminer les raisons qui
empêcheraient de lever leur admission et enfin de renforcer la présence diplomatique
de la Suisse en Erythrée pour assurer l'exécution des renvois. 
A la chambre haute, la motion a été débattue en même temps qu'une motion aux buts
similaires de la conseillère nationale Geissbühler ainsi qu'une pétition citoyenne
demandant au contraire la sauvegarde du droit d'asile pour les requérantes et
requérants érythréens. Le débat, comme la plupart des débats parlementaires autour
de l'Erythrée consistait surtout à savoir s'il fallait considérer le pays de la corne de
l'Afrique comme une dictature ou non. Les deux camps étaient en outre délimités de la
même manière que lors des discussions antérieures: le bloc bourgeois et l'UDC
affirmant que la situation s'y est maintenant largement démocratisée, tandis que la
gauche, brandissant des rapports d'ONG et d'organisations supranationales, s'opposait
à cette vision «idyllique» du pays. Au final, 30 voix se sont prononcées pour
l'acceptation de la motion, contre 9 et 2 abstentions. La motion Geissbühler(udc, BE),
elle, avait été rejetée. La raison de cette différence de traitement tient peut-être au
fait, que, comme le souligne Simonetta Sommaruga, ministre socialiste de l'asile, le SEM
est déjà en train d'examiner tous les dossiers des admissions provisoires érythréennes
afin d'en lever le plus possible. 61

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

L'Action citoyenne pour une politique d'asile digne de la Suisse avait déposé en mai
2018 une pétition intitulée "Pour le droit d'asile des Erythréens!", à la suite d'une
manifestation sur la Place fédérale qui avait mobilisé environ 1500 personnes, selon la
presse.
Les 12'000 signatures que comportait la pétition n'ont pas suffi à convaincre les
parlementaires, qui ont refusé d'y donner suite lors de la session d'automne de la
même année. Une minorité de la CIP-CN aurait souhaité renvoyer la pétition en
commission pour en élaborer un projet, mais cette proposition a été balayée à 30 voix
contre 9 et 2 abstentions. Comme il a été précisé pendant le débat, la minorité de la
commission est d'avis, comme la majorité, que la tradition humanitaire de la Suisse est
respectée, même avec le changement de pratique concernant les personnes
érythréennes. Elle souhaitait cependant que le nombre de signataires soit pris au
sérieux par la transformation de la pétition en objet parlementaire. 62

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Au Conseil national, 51 voix (principalement du PS et des Verts) se sont opposées à la
motion Müller qui permettrait de "mener une politique d'asile équitable envers les
demandeurs d'asile érythréens". Elles n'ont pas suffi face aux 127 voix et 2 abstentions
des autres parlementaires. La motion a ainsi été adoptée le 4 mars 2019. 63

MOTION
DATUM: 04.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le député Christian Imark (udc, SO) souhaite un rappel à l'ordre des requérants
réfractaires. Il entend ainsi tirer la sonnette d'alarme sur des situations dont il a pris
connaissance par la Basler Zeitung. Dans les foyers pour personnes mineurs relevant de
l'asile (en procédure ou admises provisoirement) la situation disciplinaire serait
inquiétante. Christian Imark vise par une motion, déposée en mars 2018, tout
particulièrement des jeunes originaires de Somalie et d'Erythrée, dont il estime que ce
sont des «réfractaires qui pensent que tout leur est dû, sans fournir une moindre
contre-prestation». Pour pallier à cette situation, l'agrarien demande un catalogue de
sanctions disciplinaires qui pourraient être appliquées dans les foyers, allant de la
confiscation du téléphone à l'expulsion dans le pays d'origine en passant par
l'internement. 
Le Conseil fédéral s'est positionné contre la motion. Par le truchement de la ministre
de Justice et Police, Karin Keller-Sutter, il a rappelé les possibilités de sanction
existantes: la réduction de l'aide sociale, les règlements internes aux foyers d'accueil,
qui sont en outre tenus de communiquer tous les incidents relevant du pénal aux
autorités de poursuite et enfin les mesures de contrainte du droit des étrangers, qui
peuvent être appliquées aux personnes mineures, si les conditions sont remplies. 
Le projet Imark n'a pas séduit en dehors des rangs de son parti: deux députés PLR
seulement ont plébiscité la motion, qui a été refusée par 134 voix contre 54 et deux
abstentions (PLR et groupe du centre). Celle-ci a donc été classée en mars 2020. 64

MOTION
DATUM: 05.03.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Im Dezember 2020 präsentierte der Bundesrat seinen Bericht zur Überprüfung von
vorläufigen Aufnahmen aus Eritrea wegen Unzumutbarkeit des Wegweisungsvollzugs.
Erarbeitet worden war der Bericht in Erfüllung einer Motion von Damian Müller (fdp,
LU). Der Luzerner Ständerat hatte nach einem 2017 erfolgten Entscheid des
Bundesverwaltungsgerichts, das die Rückweisung nach Eritrea grundsätzlich als
zumutbar erachtete, einen Vorstoss lanciert mit dem Ziel, «so viele vorläufige
Aufnahmebewilligungen wie möglich aufzuheben». Dazu sollte der Bundesrat den Status
der zum damaligen Zeitpunkt vorläufig aufgenommenen Personen aus Eritrea, deren
Wegweisung wegen Unzumutbarkeit nicht vollzogen werden konnte, überprüfen. In
seinem Bericht legte der Bundesrat in der Folge die Ergebnisse seiner Überprüfung von
allen aus diesem Grund und vor dem Referenzurteil vorläufig aufgenommenen 3'000
Personen dar. In 2'400 dieser Fälle entschied das SEM, dass eine Rückweisung der
eritreischen Staatsangehörigen aufgrund ihrer Vulnerabilität auch mit der aktuellen
Wegweisungspraxis nicht zumutbar oder unverhältnismässig sei. Bei den vulnerablen
Personen handelte es sich etwa um unbegleitete Minderjährige oder Familien mit
Kindern. Auch in den verbleibenden 600 Fällen stufte das Bundesamt die Rückweisung
in erster Linie aufgrund «einer Kombination von länderspezifischen und individuellen
Gründe[n]» als nicht zumutbar ein. Insgesamt wurde die vorläufige Aufnahme für 63
Personen rechtskräftig aufgehoben. Dies entsprach über alle Fälle einer
Aufhebungsquote von 2.8 Prozent. Da sich Eritrea auch zu diesem Zeitpunkt weigerte,
zwangsweise Rückführungen zu akzeptieren, wurden auch Personen mit aufgehobenem
vorläufigen Aufnahmestatus nicht weggeführt. 65

BERICHT
DATUM: 18.12.2020
MARLÈNE GERBER

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Im Winter 2017 fand der Israelisch-Palästinensische Konflikt auf aussergewöhnliche Art
und Weise seinen Einzug in die parlamentarische Debatte in Bundesbern. Mittels einer
Motion wollte Nationalrat Quadri (lega, TI) den Bundesrat damit beauftragen, den
Austritt der Schweiz aus der Unesco zu beschliessen. Der Motionär verwies auf diverse
Initiativen, welche von der Sonderorganisation der UNO angestossen worden waren und
mit der Neutralität der Schweiz schlichtweg nicht vereinbar seien; sei dies nun die
Resolution «Besetztes Palästina», welche vorsieht, dass Ost-Jerusalem und das Gebiet
der Al-Aksa-Moschee ausschliesslich als arabisch angesehen werden, oder die
Bezeichnung der Patriarchengräber in Hebron als muslimisches Kulturerbe: Die Unesco
versuche lediglich 3000 Jahre Geschichte auszulöschen, indem sie mit ihrem Vorgehen
historische Fakten verleugne. Daher sei der Verbleib der Schweiz in der Unesco unter
diesen Bedingungen nicht mit dem Neutralitätsgebot vereinbar, weshalb man dem
Beispiel der USA und Israels folgen und aus der Organisation austreten solle.
In seiner Stellungnahme vom Februar 2018 beantragte der Bundesrat die Ablehnung der
Motion. Der Auftrag der Unesco sei es, durch internationale Zusammenarbeit zu
Frieden und nachhaltiger Entwicklung in den Bereichen Bildung, Wissenschaft, Kultur
und Kommunikation beizutragen, wozu auch der Schutz und die Wahrung des
Welterbes zählten. Besonders dort, wo Kulturgüter sich in Konfliktzonen befänden,
spiele die Organisation eine bedeutende Rolle in der Dialogprofilierung zwischen den
Konfliktparteien, womit der Schutz des Kulturerbes gefördert werden könne. Daher
stelle der Bundesrat das Engagement der Schweiz für die UN-Organisation nicht
infrage. 
Der Austritt der USA und die jüngst ihrerseits erfolgte Anerkennung Jerusalems als
Hauptstadt Israels beeinträchtigten gemäss dem Bundesrat den zuvor über den
Verhandlungsweg erreichten Frieden der Zweistaatenlösung. Die Schweiz habe zur
Kenntnis genommen, dass bezüglich der geweihten Stätten in Jerusalem der Status quo
gewahrt werden soll. Schon seit geraumer Zeit unterstütze sie die Entsendung einer
unabhängigen Mission zur faktenbasierten Lagebeurteilung und wie Bundesrat Cassis in
der anschliessenden Nationalratsdebatte im Juni auch anführte, anerkenne die
angesprochene Resolution die Bedeutung der Altstadt von Jerusalem und ihrer Mauern
für sämtliche monotheistischen Religionen. Ebenso wurde bei der Aufnahme der
Altstadt von Hebron in die Welterbeliste darauf verwiesen, dass es sich hierbei um eine
Stätte handle, die allen drei Religionen zur Ausübung der jeweiligen Riten und Praktiken
frei zugänglich sei. Mit ihrem Verbleib in der Unesco solle die Schweiz dafür Sorge
tragen, dass diese auch effizient und richtig funktioniert.
Im Nationalrat schienen die bundesrätlichen Argumente auf Anklang zu stossen: Die
Motion wurde mit 127 zu 54 Stimmen bei 11 Enthaltungen und ohne weitere
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Wortmeldungen abgelehnt. 66

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die FDP verfolgte in ihrer Asylpolitik nach wie vor eine harte Linie. Sie machte im
Oktober nicht nur mit ganzseitigen Inseraten auf eine aus ihren Augen verfehlte Politik
von Bundesrätin Simonetta Sommaruga aufmerksam – die Bundesrätin wurde als untätig
schlafend vor dem Bundeshaus dargestellt, das von zahlreichen unbeantworteten
Asylgesuchen überquoll – sondern Parteipräsident Müller machte sich auch für einen
möglichen Stopp der Gesuche aus Eritrea stark. Man sende ein falsches Signal aus,
wenn man Leute aus relativ sicheren Staaten aufnehme. Diese Haltung weckte allerdings
Kritik bei Länderexperten, die Eritrea auch als "Nordkorea Afrikas" bezeichneten. Müller
wehrte sich mit dem Hinweis, dass es auch andere Beobachtungen zum Land gebe, die
auf eine Besserung hindeuteten – eine Quelle blieb er allerdings schuldig. 67
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56) Communiqué de presse de la CIP-N
57) Bericht des Bundesrates in Erfüllung des Postulats 15.3954; Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3954
58) BO CN, 2015, pp. 2127 ss.
59) BVGer D-23112016 vom 17.8.17; BVGer D-78982015 vom 30.1.17; BZ, NZZ, SGT, TA, 1.9.17
60) BO CE, 2018, p. 694 ss.
61) BO CE, 2018, p. 694 ss.
62) BO CE, 2018, p. 694 ss.; BO CN, 2018, p. 1729; Lib, TA, 19.5.18
63) BO CN, 2019, p. 14 ss.
64) BO CN, 2020, p. 166 s.
65) Bericht BR vom 18.12.20; Medienmitteilung SEM, EJPD, BR vom 18.12.20; TA, 19.12.20
66) AB NR, 2018, S. 813 f.
67) NZZ, 29.10.14; Blick, 16.12.14

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.22 21


